
LETTRE D’INFORMATION SUR LA GESTION DES DECHETS MENAGERS // OCTOBRE 2017

La collecte des encombrants

Déchets acceptés

Fenêtres/portes 
uniquement si 

carreau non cassé

Métaux

Mobilier : 
matelas, sommier, 

canapé, table…

Moquette : 
max 30m² 
par foyer

Déchets d’origine professionnels 
Ils ne seront pas collectés ;  merci d’utiliser le 
service de la déchèterie à Vellerot-lès-Belvoir.

Précautions d'hygiène : 
Les encombrants présentés à la 

collecte doivent être vidés et lavés. 
La collectivité se réserve le droit de ne 
pas collecter les encombrants si cette 

consigne n'est pas respectée.  

Ampoules
Néons

Gravats Piles

Déchets refusés

Huiles minérales 
et végétales

Batteries Déchets 
verts

Bouteilles 
de gaz

Produits dangereux et 
nocifs pour l’environnement 

(phytosanitaires, peinture…) 

Cartouches 
informatiques

Vêtements Ordures 
ménagères

Communauté 
de communes

Collecte en 
porte à porte

Point de vente 
de la marque

Borne 
Textiles et 
chaussures

Déchèterie 

Emballages / 
bâches / objets 

plastiques

Liste sur www.ccedb.com

Roues/pneus 
véhicule lourd 

et agricole 

Appareils électriques et 
électroniques : télévision, 

écran, radiateur...

2m³ par foyer maximum

Cartons 

Polystyrène

GÉRONS 
nos déchets Communauté de communes  

du pays de Sancey - Belleherbe

Retour vers un 
professionnel 

Roues/pneus véhicule léger
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 NOUVEAU : Inscription obligatoire 

L'inscription est désormais indispensable pour bénéficier de la collecte des encombrants.

INSCRIPTION : du 9 au 21 octobre 2017 au 03.81.86.87.62 

COLLECTE : Entre le 6 et le 17 novembre. La date exacte sera communiquée à l'inscription.

Seuls les objets inscrits au préalable seront collectés, pour un volume maximum de 2m3. 
RAPPEL : Un encombrant est un déchet qui, en raison de son volume et de son poids, ne peut être transporté dans un coffre de 
voiture et nécessite un mode de gestion particulier.



Un problème de collecte ? Un signalement ? Une question sur la facture ?
  > Communauté de Communes  de Sancey Belleherbe au 03 81 86 87 62 - www.payssancey-belleherbe.fr
Une question sur le tri ?  
  > Conseillère du tri et de la prévention des déchets de Préval Haut-Doubs au 06 35 15 08 34 - www.preval.fr

Vous avez 
? 

un doute 
une question 

La Communauté de Communes accompagne les associations dans l’organisation de leurs 
évènements afin d’améliorer la gestion des déchets.

Collecte des ordures ménagères :  il est possible de vous affecter des bacs 
(les déchets non présentés dans des bacs pucés ne peuvent pas être collectés par nos équipes). 

Déchets recyclables et verre : Pensez à bien trier les déchets sur l’évènement en 
utilisant les conteneurs de tri et les conteneurs à verre. 

Gobelets réutilisables : Préval (l’établissement public pour la Prévention et la Valorisation 
des déchets du Haut Doubs) propose des gobelets consignés Ecocup en prêt.

Prêt d’affiches : Afin de sensibiliser les bénévoles, il est possible d’obtenir des affiches 
reprenant les consignes de tri des déchets présents sur votre manifestation. 

Vous êtes une association 
organisatrice d’évènements ? 

Démarches administratives

Contact :
> Communauté de Communes 
       03 81 86 87 62
       contact@payssancey-
            belleherbe.fr

> Conseillère du Tri et de la 
Prévention de Préval Haut-Doubs  
       06 35 15 08 34 
       info.valdahon@preval.fr

au moins 1 mois 
avant l’évènement !

 Je quitte la Communauté de Communes :
Je ramène mon bac d'ordures ménagères, lavé. 
Au retour du bac, mon compte Ordures ménagères sera 
clôturé et je ne serai plus facturé. 
Si le bac est sale, la Communauté de Communes facturera 
30€ par bac pour le lavage.
 Je reste dans la Communauté de Communes :
Je dois signaler mon changement d’adresse à la Communauté 
de Communes. J’emmène mon bac à ordures ménagères 
avec moi, sauf si je vais vivre en immeuble. 

La déchèterie de Vellerot-les-Belvoir 
sera fermée du 25 décembre 2017 

au 1er janvier 2018 inclus. 

Hiver
du 1er oct. au 31 mars

Eté
du 1er avril au 30 sept.

Lundi, 
mercredi, 
vendredi

de 14h à 17h de 14h à 18h

Samedi de 9h à 12h
de 14h à 17h

de 9h à 12h
de 14h à 18h

Déchèterie 
de Vellerot-les-Belvoir

J’EMMÉNAGE

JE DEMÉNAGE

Je dois signaler mon arrivée à la Communauté de Communes 
qui ouvrira mon compte Ordures ménagères. Je viens ensuite 
chercher mon bac à la Maison des Services, au 14 bis rue de 
Lattre de Tassigny 25430 Sancey.

Je signale à la Communauté de Communes le nouveau 
nombre de personnes dans mon foyer.
Si je change de volume de bac, je ramène le bac lavé à la 
Maison des Services. A défaut, le lavage sera facturé 30 €.

MON FOYER ÉVOLUE

Ces consignes s’appliqueront à l’ensemble du territoire dès le 
1er novembre 2017. 


